
 
 

PROCÈS VERBAL DE DÉLIBÉRATION 
POUR L’OUVERTURE D’UN COMPTE 
 
Association : 
Siège Social : 
Compte N° :     Bureau : 
 
 

 EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU  
 CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni au siège social, sous la Présidence de 
M. 
 
Etaient présents : MM 
 
Le Conseil peut délibérer valablement. 
 
Le Conseil donne pouvoir à : 
 
M. 
M. 
M. 
 
qui pourront agir séparément, 
 
de faire toutes opérations concernant le fonctionnement du compte ouvert dans les livres de la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou sous le numéro :  
et notamment de : 
• Déposer toutes sommes, à vue ou à échéance, et tous titres, et les retirer, soit en totalité, soit en partie. 
• Faire tous emplois de fonds et opérer toutes ventes de titres et de valeurs, et en toucher le prix. 
• Signer tous chèques, billets, reçus, ordres de virement, ordres de bourses, bordereaux d’encaissement 

et de versement, et généralement toutes pièces quelconques. 
• Endosser et acquitter tous chèques, billets, et autres effets de commerce, et domicilier tous paiements. 
• Donner quittances et décharges, et approuver tous règlements et arrêtés de compte. 
• Se faire communiquer toutes pièces et renseignements concernant les opérations enregistrées sur le 

compte sans exception ni réserve. 
• Clôturer le compte. 
 
Les pouvoirs conférés par la présente délibération seront valables jusqu’à révocation expresse notifiée à 
la Caisse Régionale de Crédit Agricole susdite. 
 
       A    , le 
 
Pour copie certifiée conforme 
Le Président      Un administrateur 


